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Le Contre-amiral (2S) Jean-Pierre NOURRY est né le 2 février 1934 à Neuilly-sur-Seine 
et décédé le 16 février 2019. 
Il était marié et père de trois enfants. 
Entré à l’École navale en 1954, il est affecté sur le Paul Goffeny en 1957 et suit les 
cours de l’École des Armes Sous-Marines, en 1969. 
Il sert alors sur le sous-marin « Morse » (1960), puis est nommé officier en second et 
commandant du sous-marin « Ariane » (1962 – 1968). 
Il est ensuite désigné comme officier en second du sous-marin « Marsouin » (1964-
1965). De 1965 à 1966, il est affecté en qualité d'officier instructeur à l’École Navale, 
puis commande le sous-marin « Diane » (1966-1968). 
Il est officier-élève à l'École Atomique de 1968 à 1970, puis sert en qualité d'officier 
formation à l’Escadrille des sous-marins de (Atlantique (1970-1971) et est nommé 
chef du groupement opérations à bord du SNLE « Le Terrible ». 
Il commande ensuite le BISM « Triton » (1974-1975), est nommé directeur du cours 
préparatoire à l’embarquement sur sous-marin nucléaire (1975-1978), avant de 
prendre le commandement du SNLE « Le Redoutable » (1978-1982). 
De 1982 à 1984, il est commandant de l'Escadrille des sous-marins de l’Atlantique, 
puis sert en qualité de chef d'état-major du commandant de la marine à Lorient 
(1984-1987).  
De 1987 à 1990, il est nommé adjoint à l'amiral commandant la Force Océanique 
Stratégique. 
Il est promu dans la 2ème section au grade de contre-amiral pour prendre rang du 
3 février 1990.  
Le Contre-amiral (2S) Jean-Pierre NOURRY a été président de la FAMMAC et de 
l’AEAMMAC du 16 novembre 1996 - succédant au Contre-amiral (2S) Claude 
Gouva - au 24 mars 2013, date à laquelle le CA(2S) Jacques Blanc lui succède 
pour un intérim d’un an.  
 
Le contre-amiral NOURRY, outre ses qualifications de la branche sous-marine, est 
titulaire du certificat de parachutiste, du certificat de plongeur de bord, du brevet 
d’atomicien, de l'EMS 2ème degré scientifique, du brevet technique et du certificat 
de sécurité. 
Il est officier de la Légion d'Honneur, officier de l'Ordre National du Mérite, officier du 
Mérite Maritime, chevalier du Mérite Agricole, titulaire de la Médaille d'Or pour acte 
de courage et de dévouement, de la médaille commémorative AFN, avec agrafe 
« Mauritanie ». 
 
 


